
Grille des tarifs de location de salle polyvalente  
Maison du Temps Libre - 16 rue de la Libération  

à partir du 1er janvier 2022 (suivant délibération 2021-086) 
 

  

Particuliers 
Organismes 
Entreprises 

 

Associations  

Durée d’utilisation 
Tarif 

Commune 
Tarif 

Hors commune 

 Tarif 
Commune  

et associations de la 
Communauté de 

Communes de Nozay 

Tarif 
Hors commune 

réunion 
assemblée générale 

½ journée 
4h maxi 

gratuit 50 € 
 

gratuit 50 € 

vin d’honneur 
sépulture 

½ journée 55 € 110 € 
 

27,50 € 110 € 

du lundi au vendredi 

½ journée 
créneau au choix 

9h – 17h 
ou 17h – 1h30 

55 € 110 € 

 

27,50 € 110 € 

la journée 
9h – 1h30 

110 € 220 € 

 

55€ 220 € 

la journée 
supplémentaire 

9h – 1h30 
70 € 160 € 

 
35 € 160 € 

samedi 
 

ou 
 

dimanche 

½ journée 
créneau au choix 

9h – 17h 
ou 17h – 1h30 

62,50 € 125 € 

 

31,25 € 125 € 

la journée 
9h – 1h30 

125 € 250 € 
 

62,50 € 250 € 

samedi et dimanche 
2 journées 
9h – 1h30 

250 € 450 € 
 

125 € 450 € 

événement générant 
des recettes 

forfait en +  
de la location 

par journée ou ½ journée 
+ 50 € + 100 € 

 
+ 25 € + 100 € 

    
 

 
 

frais de nettoyage - si à refaire 80 € 

vaisselle à rendre propre (liste en mairie) : 
assiettes, verres, couverts, saladiers … 

utilisation à titre gratuit 

CAUTION demandée aux PARTICULIERS : 250 € par chèque  
à l’ordre du trésor public, à remettre à la remise des clés 

Dispositions particulières (appliquées sur grille ci-dessus) 

Pour les associations de la commune :  
- mise à disposition gratuite d’une salle (au choix : Maison du temps libre ou Halle Gruellau) 3 fois par an hors week-end  
 

Pour les associations de la commune et de la Communauté de Communes de Nozay : 
- réduction de 50% sur le tarif appliqué aux particuliers/organismes/entreprises 
 

Le Tarif Commune est appliqué aux personnes s’acquittant d’une taxe d’habitation à Treffieux, aux entreprises dont le siège 
social est à Treffieux et aux associations de la Communauté de Communes de Nozay. 


